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Réouverture 
ce 9 Juillet 

La Régionale visétoise d’habita-
tions (RVH) possède 1.313 loge-
ments répartis à Visé, Dalhem et
Bassenge.
Un patrimoine important
qu’elle entretient régulière-
ment. Et en 2022, c’est l’an-
cienne cité minière de Cheratte-
Bas qui fera l’objet d’un vaste
chantier de rénovation. Plus pré-
cisément 240 logements situés
dans les rues des Vanniers, du
Hasard, du Port, du Curé et des
Robiniers et avenues de Wandre
et du Chemin de Fer.
Et les habitations seront réno-
vées de deux manières diffé-
rentes. Pour 46 d’entre-elles,
elles seront isolées et verront
leur toiture remplacée. Elles bé-
néficieront également d’une
nouvelle installation de chauf-
fage. Quant aux 194 autres loge-
ments, ils sont concernés par la
rénovation complète de leur toi-
ture. « Ces toitures ont près de
100 ans et il était vraiment
temps de les rénover », nous
confie-t-on à la Régionale visé-
toise d’habitations. « On va donc
remplacer les boiseries par l’in-
térieur, rénover et isoler les cor-
niches ainsi que certaines lu-
carnes et enlever les ardoises na-
turelles d’époque pour en
mettre du même type, fabri-
quées spécialement pour ces tra-
vaux. » 

LE COÛT A EXPLOSÉ
La RVH n’a en effet pas pu faire

ce qu’elle voulait pour ce chan-
tier. 
La cité minière a en effet été
classée en 1982, en même temps
que le charbonnage du Hasard.
Il a donc fallu consulter l’Agence
wallonne du Patrimoine pour
élaborer le projet. C’est
d’ailleurs elle qui a imposé que
certains travaux soient réalisés
par l’intérieur ou que des ar-
doises à l’identique soient pla-
cées. Des obligations qui ont for-
tement fait augmenter le coût
global du chantier puisque des 3
millions d’euros estimés initiale-
ment, il est passé à près de 4,5
millions d’euros. Une partie de
cette somme, près de 50%, sera
néanmoins subsidiée par la Ré-
gion wallonne. 

L’INTÉRIEUR DES LOGEMENTS A
DÉJÀ ÉTÉ RÉNOVÉ
Si les logements de cette an-
cienne cité minière ont près de
100 ans, ce n’est pas la première
fois que la Régionale visétoise
d’habitations y effectue des tra-
vaux.
L’intérieur des logements a ainsi
été rénové voici une quinzaine
d’années avec notamment la
construction de salles de bain
dignes de ce nom.
« Là où ce n’était pas possible de
faire autrement, nous avons dû
construire une annexe. Pour le
reste, les logements ont été réno-
vés en profondeur à l’intérieur,
ce qui avait d’ailleurs nécessité
le déménagement des locataires
pour la durée des travaux. Mais
à l’extérieur, nous n’avions tou-
jours rien fait », ajoute-t-on à la
Régionale visétoise.
Ces travaux ne pourront donc
n’être qu’un plus pour les loca-
taires qui, bonne nouvelle, ne
devront pas être relogés durant
le chantier. -

AURÉLIE DRION

Les maisons de la cité de Cheratte-Bas seront rénovées. © L.H.

E
n 2022, la Régionale
visétois d’habitations,
qui gère les logements
sociaux de Visé, Bas-

senge et Dalhem, lancera un
important chantier de rénovation
qui s’élèvera à près de 4,5 mil-
lions d’euros. 240 logements
sont concernés à des degrés
divers de rénovation.

Les travaux devraient démarrer à Cheratte-Bas l’année prochaine

CHERATTE-BAS - LOGEMENTS

240 logements sociaux
rénovés dans la cité minière 

La cité minière de Cheratte-Bas
est enclavée entre la Meuse et la
voie ferrée. Une première partie
de 200 maisons a été construite
entre 1923 et 1927, à l’initiative
de la S. A. des Charbonnages du
Hasard. Elle permettait de loger
les mineurs et leur famille à
quelques mètres de la mine.
Cette cité « historique » s’étend

place Atatürk, place Capier, rue
de la Cité, avenue du Chemin de
fer, rue du Curé, rue du Hasard,
rue des Houyeux, rue de la
Meuse, rue du Port et avenue de
Wandre. Cet ensemble, établi
sur le modèle des cités-jardins, a
été classé en 1982. La cité mi-
nière a été agrandie avant d’être
rachetée par la RVH. -

Une cité presque centenaire

Construite entre 1923 et 1927

Chères lectrices,  
chers lecteurs,

Les infos-décès se transforment 
et seront désormais remplacées 
par un module individuel. Cette 
formule s’adresse aux familles 
qui souhaitent informer nos 
1.200.000 lecteurs quotidiens 
de la perte d’un proche avec un 
minimum d’informations. Néan-
moins, s’il est une rubrique qui 
est indémodable dans un jour-
nal, c’est bien la rubrique né-
crologique. Parce qu’elle parle 
à tout le monde, à un moment 

donné de son existence, parce 
qu’elle donne des informations 
pratiques mais surtout parce 
qu’elle permet de saluer la mé-
moire des êtres chers. Toutes les 
enquêtes lecteurs le prouvent, 

toujours parmi les rubriques les 
plus lues dans notre journal.

Par ailleurs, vous pourrez retrou-
ver nos avis nécrologiques sur le 
site  www.enmemoire.be


